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ANNEXE : Qui fait quoi ?

1. Cadre temporel
La Fondation Charles Léopold Mayer ayant pour coutume d’établir son budget général tous les deux ans, le cadre temporel pour le mandat est 2010 et 2011. Le soutien financier de la fondation pour le plan d'action se compose de contributions par an. 

Les seconds versements seront conditionnés à l’approbation des rapports d’étape fournis par les représentants respectifs. 

La conférence de travail prévue pour 2012 sera couverte par le nouveau budget 2012-13 de la FPH. 

2. Réseaux professionnels

a. Raisons

Les raisons de se concentrer sur les professions (dans le sens d’une forme spécialisée de travail dans un secteur de production, par exemple les médecins dans le secteur de la santé) sont les suivantes :

· Diriger les activités promotionnelles sur l’éthique et la responsabilité vers des domaines spécifiques de l’activité humaine (les champs professionnels), vitaux pour la vie sociétale sur ce globe, non seulement renforcerait le sens d'un objectif commun pour les participants impliqués et la cohésion interne du travail à accomplir, mais serait également potentiellement de grande envergure. 

· Le monde du travail est un aspect très dominant de la société mondiale et en tant que tel mérite que l’on s’y concentre, à condition qu'il soit traité comme faisant partie de la vie sociale plus générale des êtres humains et comme une partie qui influence et est influencée par son environnement plus large. 

· La grande majorité des membres de l'Équipe internationale de la Charte des Responsabilités humaines (CHR) était déjà impliquée dans un travail destiné à relier ses activités promotionnelles pour la CRH aux professions. Une concentration plus précise sur ce champ d'activité humaine renforcerait donc la continuité dans le travail promotionnel déjà réalisé et consoliderait le progrès déjà accompli. 

· Les professionnels sont forcément concrètement confrontés aux questions liées à la « Responsabilité » (dans ses différents sens). Cela implique qu'ils tendent à avoir déjà une notion assez claire de ce dont il s’agit, ce qui facilite la réflexion, les débats et l'identification des problèmes en lien avec la « Responsabilité ». 

· Beaucoup de professions sont plutôt bien organisées et en tant que telles, sont des partenaires intéressants. 

b. Objectifs

Les objectifs de la préparation par des milieux professionnels de monographies « Réflexion sur l’action » et ensuite de leur utilisation sont les suivants : 

· Il faut voir aussi bien la préparation que l'utilisation ultime de ces monographies comme des efforts de promotion de cultures de la Responsabilité. 
· Il est envisagé que l'étape préparatoire devrait déjà créer un impact en profondeur dans la mesure où cette étape approfondira les idées et fournira des occasions d’apprentissage réciproque et de sensibilisation aux différences induites culturellement. 

· L’impact sur la couverture sera également augmenté étant donné que l’on invitera de nouveaux partenaires à participer au travail préparatoire. 
· Il est aussi envisagé que les documents définitifs contiendront des propositions que l’on pourra utiliser pour la promotion des cultures de Responsabilité au sein des champs professionnels à plusieurs niveaux. 
· De plus, les monographies seront soumises au débat lors de la conférence de travail de 2012, qui sera une occasion d’identifier des communalités entre les expériences dans les différentes professions ainsi qu'une occasion d’augmenter la sensibilité aux différences culturelles et d’apprentissage réciproque. 
c. Contenu des documents « Réflexion sur l'action »

Idéalement, ces monographies devront comprendre : 

· DES POINTS DE VUE : Une exploration du point de vue dominant entretenu par les professionnels sur leur Responsabilité professionnelle ; il faudra aussi signaler des courants importants en faveur d'un point de vue alternatif, si présents et identifiables. 

· INFLUENCES CULTURELLES : Lorsque cela sera possible, il faudra signaler les influences culturelles sur ces points de vue. Il pourrait être intéressant d’indiquer des différences en la matière entre pays ou régions (si perceptibles). 

· PROBLÈMES : problèmes rencontrés dans la pratique de la Responsabilité Professionnelle concernée. 
· Ceux-ci peuvent être liés aux attentes dans le milieu (professionnel ou plus large) ou aux obstacles sur le terrain quand l’on essaie d'agir de façon responsable. 

· Ils peuvent être plus précisément liés à un dysfonctionnement de la répartition des Responsabilités dans le secteur concerné ou plus largement dans la société. 

· Ou ils peuvent être liés au fait que le professionnel rencontre des difficultés à combiner la Responsabilité associée à son travail avec ses autres Responsabilités, du fait de son « appartenance multiple » (par exemple en tant que membre d’une famille, d’une communauté locale, d’une société nationale ou en tant qu’habitant du globe). 
· RÉSONANCES : une réflexion sur la question de savoir dans quelle mesure la description des éléments cités ci-dessus résonne avec les principes de la Charte des Responsabilités humaines ou autres textes/chartes/manifestes utilisés comme points de référence. 

· ANALYSE : une analyse de ce qui contribue à la persistance de ces problèmes, de préférence en identifiant les agences impliquées dans le maintien du statu quo et en indiquant le type d'action qu’il faudrait pour le changer. 
· PROPOSITIONS : Un partie finale, la plus importante (!), des documents « Réflexion sur l’action » doit contenir des propositions sur ce que l’on peut faire pour améliorer l'état de la responsabilité au sein du champ professionnel… et au-delà, dans l’ensemble de la société. 

d. Questions pratiques et réseaux professionnels

Combien représentatif et complet doit être le travail des représentants des réseaux professionnels ? 

Les réseaux sociaux et professionnels sont tous de nature différente, avec un fonctionnement différent, une portée et une intensité de travail différentes, une cohésion interne différente. Il est donc non seulement impossible de formuler de l'extérieur comment il faut travailler avec les personnes de différents réseaux ou secteurs, mais il n’y a aucune volonté de le faire. 

Il est important, néanmoins, que le réseau professionnel ne soit pas limité à un pays mais s’étende au-delà des frontières ! 

C’est aux représentants des réseaux professionnels (RRP pour la suite de ce texte) d’imaginer la façon la plus adaptée et efficace de travailler avec les collègues du réseau concerné en tenant compte des limites des moyens disponibles. Par la suite, le RRP s’assurera que, une fois le document « Réflexion sur l’action » est rédigé et publié, celui-ci soit diffusé parmi les professionnels concernés (y compris ceux qui n'auront pas encore participé au processus) pour approfondir la discussion, la réflexion et… l’action. De plus, il faudra un exemplaire pour la conférence de travail. 

Que signifie « en collaboration avec » ? 

L'idée est qu'il y a une personne (le RRP) qui porte la responsabilité générale du travail à faire dans les réseaux professionnels. La FPH signera un contrat avec le RRP et le montant alloué pour le réseau professionnel concerné sera transféré à cette personne, pour le premier acompte en 2010 et pour le deuxième acompte en 2011 après l’approbation du rapport d'étape. 

Le RRP est libre de rechercher une collaboration avec un ou plusieurs collègues, de préférence dans d’autres pays et régions du monde, pour former une petite équipe de travail. Selon la répartition des tâches, le RRP peut offrir une contribution financière à ces collègues pour couvrir les coûts. Cette contribution doit être payée sur le budget alloué au RRP. 

Questionnaire 

On pense que la plupart du travail préparatoire pour le document « Réflexion sur l’action » peut se faire par e-mail. On pourrait imaginer par exemple que le RRP, en consultation avec le(s) collègue(s) choisis, élabore un questionnaire à envoyer à un grand nombre de professionnels sur le terrain. Ce questionnaire doit prendre en compte les points cités ci-dessus sous c. Contenu des documents « Réflexion sur l'action ». Cependant, on peut y ajouter d’autres questions spécifiquement liées au champ professionnel concerné. 
Rencontres 

On peut ensuite utiliser les résultats obtenus pour préparer une discussion en face-à-face dans le réseau concerné. Certains réseaux se rencontrent plus ou moins régulièrement. On pourrait utiliser ces rencontres pour proposer une discussion sur la responsabilité comme un des points de l’ordre du jour. 

Les résultats du questionnaire et la discussion au sein du réseau pourraient servir ensuite comme matériel de base pour écrire le document « Réflexion sur l’action ». 
Le RRP peut écrire lui-même le document « Réflexion sur l’action » ou demander à quelqu'un de le faire. Un certain montant du budget alloué au RRP doit alors être mis de côté pour rémunérer l'auteur. L’auteur peut ressentir le besoin de consulter quelques collègues du réseau pour discuter l'avant-projet du document. Si cela nécessite une rencontre physique, il faudra en couvrir les frais à partir du budget du RRP. 

e. Tâches des Représentants de Réseau Professionnel

· assumer la responsabilité de produire un document « Réflexion sur l’action » (20-25 pages) sur la Responsabilité dans leur champ professionnel ; 

· lancer une discussion sur ce sujet avec des collègues dans leur réseau professionnel ;

· utiliser les résultats pour rédiger le document ; 

· discuter l’avant projet du document au sein de leur réseau professionnel ;

· discuter l’avant projet du document avec le responsable de la publication (voir plus loin) ;

· diffuser le document définitif au sein de leur réseau professionnel ;

· animer une discussion sur le contenu ;

· participer activement à la conférence de travail de 2012. 

3. Représentation régionale

a. 
Objectifs 

L’objectif des représentations régionales est de détecter des personnes, des réseaux et des organisations en vue de les impliquer dans le processus. Il va sans dire que le travail accompli dans les années précédentes, les recherches d’ouvertures et les prises de contacts, peuvent ainsi porter des fruits et servir avantageusement de manière plus concentrée que précédemment. 

Il faut noter que l'intérêt dans l'idée d'une Déclaration Universelle des Responsabilités Humaines varie considérablement dans les différentes régions, pays et secteurs de la société. Si – de manière très générale – cette idée semble se heurter au scepticisme et à la résistance aux États-Unis et au Canada et dans une moindre mesure en Europe, d’autres expériences d’introduction de l'idée sont bien plus positives, par exemple dans les grands pays émergeants tels que le Brésil et l'Inde, mais aussi dans les pays qui ont souffert d’une dictature, comme les Philippines, le Chili et la Géorgie, ou souffrent encore d’une dictature comme l’Iran. En Chine, il y a un intérêt renouvelé dans le confucianisme, qui souligne l’éducation à la bonne citoyenneté (cependant peut-être en particulier au service de l'État), et que l’on pourrait aussi interpréter comme la conscience de ses responsabilités pour le bien-être collectif, ou en nos termes, une promotion des cultures de responsabilité. 

b. 
Tâches des Représentants Régionaux (ci-après RR): 

· détecter / contacter des réseaux en vue de les impliquer dans le processus de construction d’un mouvement mondial qui partage l'idée du besoin d'une Éthique de la Responsabilité ; 

· détecter / contacter des organisations importantes qui se concentrent aussi sur l’Éthique de la Responsabilité en vue de travailler ensemble vers un « 3e pilier » ; 

· communiquer régulièrement au coordinateur général et aux autres chevilles ouvrières des informations sur les contacts établis ; 

· fournir des informations adaptées pour le site web sur l’Éthique de la Responsabilité ; 

· faire office de contact pour la région concernée. 

4. Ce que les budgets sont censés couvrir 

Budget pour les représentants des réseaux professionnels : 

· la rémunération pour le temps passé par le RRP sur le travail d'organisation qu’il ou elle doit faire et éventuellement pour le temps passé par le(s) collègue(s) invités par le RRP à collaborer (montants à déterminer par le RRP) ; 

· les coûts de communication entre le RRP et son/ses collègue(s) régional/aux ; 

· la rémunération pour l’auteur du document « Réflexion sur l'action » ;

· les coûts administratifs, tels que téléphone, e-mail, démarches administratives ; 

· l’envoi d’informations pour le site web sur Ethique & Responsabilité ; 
· les déplacements à la/aux rencontre(s) du réseau. 

La documentation, comme par exemple l’abonnement à des périodiques, l'achat de livres et les ressources électroniques, doit faire partie des ressources du réseau concerné ou peut être payée à partir du budget alloué si le RRP le juge nécessaire. 

Il n'y a aucun besoin de monter de nouveaux sites web séparés, des blogs ou des forums électroniques ni de rémunérer un informaticien et des traducteurs. Le RRP devra utiliser les outils de communication du réseau concerné ainsi que le nouveau site adapté sur l’Éthique & la Responsabilité et le forum de discussion. Le responsable de la communication aura à sa charge d’adapter le forum à la nouvelle façon de travailler tel qu’exposé dans le Plan d'action. 

Cependant, la FPH s’occupera de la traduction dans deux autres langues et de la publication des documents « Réflexion sur l’action » en plus du budget alloué au RRP. 
Budget pour la représentation régionale

Le budget alloué aux RR doit couvrir la rémunération du temps passé sur cette tâche, les coups de téléphone, la correspondance e-mail, l’envoi d'informations à la Coordinatrice générale et les autres RR et RRP, et les voyages occasionnels pour prendre des contacts personnels importants ou pour participer à des rencontres/conférences. 

« À moins que plus de financement ne soit disponible… » 

On a parfois remarqué que « à moins d’avoir à disposition plus de financement ou des financements par ailleurs… », on ne pourra pas accomplir un certain travail. Cela est vrai, bien sûr. Nos rêves ne sont pas toujours compatibles avec les moyens disponibles. Et cela est vrai non seulement pour ceux qui recherchent des fonds mais aussi pour les bailleurs de fonds eux-mêmes. La FPH, malgré la crise financière qui affecte la fondation aussi, a décidé de continuer son programme « Éthique & Responsabilité ». Mais ses moyens financiers sont limités. Nous devons tous faire preuve de créativité et de prudence à propos de notre utilisation des ressources dont nous disposons. N'est-ce pas aussi là une question d’assumer la responsabilité d’une cause en laquelle nous croyons ? 

Cependant, il n'est pas entièrement exclu de faire une demande exceptionnelle à la FPH pour couvrir des frais (trop élevés en fonction du budget alloué) d’un voyage qui est  exclusivement destiné à prendre des contacts personnels importants dans le cadre des tâches des représentants de réseau professionnel et des représentants régionaux. Pour une telle demande, il faudra présenter des arguments clairs et persuasifs et il faudra rendre compte du résultat du voyage en question. 

5. Équipe de coordination générale

Cette équipe comprend la Coordinatrice générale, le Responsable de la communication et le Responsable de la publication. 

Tâches de la Coordinatrice générale

· explorer des ouvertures dans les régions où nous sommes faiblement représentés ; 

· maintenir des contacts réguliers avec les représentants régionaux et les représentants des réseaux professionnels ; 

· contacter et impliquer des organisations / mouvements internationaux importants qui s’intéressent à l’Éthique de la Responsabilité et ont déjà produit leurs propres déclarations ; étudier ces déclarations, rassembler les grands principes de ces déclarations et produire une vue d'ensemble comparative ; 

· contribuer à un inventaire des comités d’éthique dans plusieurs champs (la finance, la biologie, les ingénieurs, les sciences médicales et du soin, le commerce, etc.) ; étudier leurs déclarations, en rassembler les grands principes et produire une vue d'ensemble comparative ; 

· mener un processus de convergence des résultats de toutes les activités susmentionnées en préparation de la conférence de travail 2012 ; 

· suite à la conférence de travail 2012, produire une publication sur la Responsabilité & les Pratiques professionnelles (analyse transversale des documents « Réflexion sur l’action »). 

Tâches du Responsable de la communication 

Assumer la responsabilité générale de la gestion du site web : 

· produire de l’information pour le site, gérer et faciliter le forum de discussion ; 

· détecter sur internet et fournir des informations à la coordinatrice générale et les autres chevilles ouvrières sur les organisations internationales importantes concernées par l’Éthique de la Responsabilité et des ouvertures possibles dans des régions où nous sommes faiblement représentés ; 
· contribuer à la préparation de la conférence de travail de 2012. 

Tâches du Responsable de la publication

· maintenir des contacts réguliers avec les représentants des réseaux professionnels en ce qui concerne l'avancement de la production de leur document « Réflexion sur l’action » ; 

· réagir aux avant-projets et suggérer des améliorations ; 

· assurer la révision de la version définitive ; 
· préparer la version définitive pour l’impression ; 
· relire les épreuves ; 

· vérifier la dernière épreuve ; 

· suivre les contacts avec les traducteurs. 

6. Un effort collectif 

Le Plan d'action 2010 / 2011 doit être l’effort collectif d'un groupe élargi de participants impliquant des personnes qui travaillent indépendamment dans chaque région ou réseau. 

Il est absolument essentiel de communiquer et de partager régulièrement sur nos tentatives et nos apprentissages. La fonction du Responsable de la communication est conçue précisément pour animer et concrétiser la communication et le partage. 
La conférence de travail est conçue pour travailler (et non pour écouter de beaux discours !). Ce sera un jalon. Mais ce sera aussi un moment de réorientation pour définir comment nous poursuivrons cette aventure. 

********* 
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ANNEXE :
Qui fait quoi ?

Le nom de la personne qui assume la responsabilité d’une activité est cité une fois l'invitation acceptée. 

Représentants des réseaux professionnels (RRP)

Les personnes suivantes ont accepté de servir de Représentant de réseau professionnel et de produire un document « Réflexion sur l’action » sur la RESPONSABILITÉ dans les domaines suivants : 

· Gouvernance Environnementale : Betsan Martin (Nouvelle Zélande)

· Migrants : Ricardo Jiménez (Chili)

· Éducation de la jeunesse : Pinky Cupino (Philippines) en collaboration avec Delphine Leroux-Astier (France)

· Éducation à l'environnemen:t : Yolanda Ziaka (Grèce)

· Éducation universitaire : Zhao Yifeng (Chine) en coll. avec collègues en Corée et au Japon

· Sciences et Démocratie : Cécile Sabourin en coll. avec Ziad Majed 

· Droits et Responsabilités humains : Sudha Sreenivasa (Inde) en collaboration avec NUJS

· Économie solidaire : Ben Quinones (Philippines)

· Organisation des communautés : Nina Gregg (US) en coll. avec Diego Escobar (Colombie)

· L’Éthique dans les affaires 

· Militaires et Paix 

· Association internationale des habitants

· Réseau des artisans de la paix (IRENEES) 

· Réseau des cadres en entreprise (IRESCA)

· Alliance internationale des journalistes 

· Alliance internationale des éditeurs indépendants 

· …… (et autres) 

Représentants régionaux (RR)

Les personnes suivantes ont accepté de servir en tant que Représentant régional 

· ASIE : Sudha Sreenivasa 

· AMÉRIQUE LATINE hors Cône sud : Isis de Palma

· Amérique latine CÔNE SUD : Ricardo Jiménez 

· AMÉRIQUEs DU NORD : 

· EUROPE : Lydia Nicollet

· MOYEN-ORIENT :

· AFRIQUE :

Équipe de coordination générale

· Coordinatrice générale : Edith Sizoo

· Responsable de la communication : Marina Urquidi
· Responsable de la publication : Behrouz Safdari

� Ce CAHIER DES CHARGES est un complément à la PRÉSENTATION du programme « Éthique & responsabilité » et est proposé en particulier aux représentants de réseaux professionnels et aux représentants régionaux. 
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